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Regeste

Autorisation de construire | Aménagement du territoire et droit public des constructions

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis. Dirigé contre une décision prise en dernière instance cantonale dans le domaine du
droit public des constructions, le recours est en principe recevable comme recours en
matière de droit public conformément aux art. 82 ss LTF , aucune des exceptions prévues à
l' art. 83 LTF n'étant réalisée. En tant que propriétaire de la parcelle concernée,
respectivement requérante de l'autorisation de construire litigieuse, les recourants
bénéficient en principe de la qualité pour recourir au sens de l' art. 89 al. 1 LTF .

E. 2
En vertu de l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours doivent être motivés et contenir
des conclusions. Celles-ci doivent exprimer sur quels points la décision est attaquée et
quelles sont les modifications demandées ( ATF 137 II 313 consid. 1.3; 133 III 489 consid.
3.1). A teneur de l' art. 42 al. 2 LTF , les motifs doivent exposer succinctement en quoi
l'acte attaqué viole le droit. Pour satisfaire à cette exigence, la partie recourante doit discuter
au moins brièvement les considérants de la décision litigieuse et expliquer en quoi ceux-ci
seraient contraires au droit ( ATF 142 I 99 consid. 1.7.1). Elle ne peut se contenter de
reprendre l'argumentation formée devant l'autorité cantonale ( ATF 145 V 161 consid. 5.2).
Sauf dans les cas cités expressément à l' art. 95 LTF , le recours ne peut pas être formé pour
violation du droit cantonal en tant que tel. En revanche, il est toujours possible de faire
valoir que la mauvaise application du droit cantonal constitue une violation du droit fédéral,
en particulier qu'elle est arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ou contraire à d'autres droits
constitutionnels ( ATF 145 I 108 consid. 4.4.1; 142 III 153 consid. 2.5; 140 III 385 consid.
2.3). Les griefs de violation des droits fondamentaux - dont celui d'arbitraire dans
l'application du droit cantonal - sont en outre soumis à des exigences de motivation accrues
au sens de l' art. 106 al. 2 LTF , la partie recourante devant alors citer les principes
constitutionnels qui n'auraient pas été respectés et expliquer de manière claire et précise en
quoi ces principes auraient été violés ( ATF 146 I 62 consid. 3). Le Tribunal fédéral n'entre
pas en matière sur les griefs insuffisamment motivés ou sur les critiques de nature
appellatoire ( ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1).

E. 3
Devant la dernière instance cantonale, les recourants faisaient valoir une violation du
principe de la proportionnalité. Aux termes des considérants de son arrêt, la Cour de justice
a cependant estimé que l'analyse de la cause devait en réalité porter sur l'éventuel abus du



pouvoir d'appréciation du département dans l'application de l'art. 3 al. 10 LCI. Cette
disposition prévoit que les demandes de pièces complémentaires ou de projet modifié sont
formulées dans les 5 jours dès réception du dossier par les entités consultées; le requérant
dispose d'un délai de 10 jours pour y répondre; passé ce délai et à défaut de justes motifs, le
département renvoie la requête au requérant, le cas échéant, la refuse. Or, cinq délais
avaient été impartis au mandataire des recourants entre novembre et décembre 2018. Un
nouveau délai, sous forme de rappel, avait encore été octroyé le 20 mars 2019. Aucune
réponse n'y avait cependant été donnée. Ainsi, à teneur de l'art. 3 al. 10 LCI, dès début avril
2019, le DT était fondé à statuer sur la requête incomplète. Les recourants ne s'étaient
prévalus d'aucun juste motif expliquant leur retard, ni le 3 juin 2019 ni ultérieurement. Dans
son dernier courrier du 3 juin 2019, le propriétaire mentionnait pouvoir donner suite, dans
un délai au 30 juin 2019, aux demandes de documents. Ainsi, en rendant sa décision le 9
juillet 2019, après avoir imparti, à six reprises, des délais de dix jours, puis, attendu plus de
six mois, et enfin, patienté après l'échéance que l'administré avait dit pouvoir respecter, le
département n'avait pas abusé de son pouvoir d'appréciation et avait fait une correcte
application des dispositions légales. Au stade du recours fédéral, les recourants se prévalent
à nouveau du principe de la proportionnalité ( art. 5 al. 2 Cst. ). Ils perdent toutefois de vue
que, lorsqu'une violation de ce principe est, comme en l'espèce, invoquée indépendamment
de toute atteinte à un droit fondamental, le Tribunal fédéral ne l'examine que sous l'angle de
l'arbitraire; il en va en particulier ainsi lorsque l'invocation de ce principe est en lien avec
l'application du droit cantonal (cf. ATF 141 I 1 consid. 5.3.2; arrêts 2C_273/2021 du 29
mars 2021 consid. 5; 1C_442/2016 du 7 juin 2017 consid. 5.1). Dans un tel cas de figure, il
appartient à la partie recourante de démontrer en quoi l'application du droit cantonal serait
arbitraire (cf. consid. 2 ci-dessus; ATF 141 I 1 consid. 5.3.2). Or, dans le cas particulier, les
recourants se limitent à des critiques très générales et appellatoires. Ils ne prennent
aucunement la peine de discuter l'appréciation de l'instance précédente, dont on ne saurait
dès lors s'écarter, ni même de mentionner l'art. 3 al. 10 LCI. Leur grief apparaît ainsi
irrecevable non seulement au regard des exigences accrues de motivation de l' art. 106 al. 2
LTF , mais également des exigences générales définies à l' art. 42 al. 2 LTF .

E. 4
Les recourants se plaignent encore d'un déni de justice. Ils reprochent en particulier au
département de n'avoir pas répondu à la demande de prolongation formulée par le
propriétaire le 3 juin 2019. Faute de réponse, ils ne pouvaient pas s'attendre à ce qu'une
décision soit rendue "dans l'immédiat étant donné [que le département] avait attendu trois
mois depuis la dernière demande formulée auprès du MPQ avant de relancer [le
propriétaire] le 20 mars 2019". Ils y voient également une violation du principe de la bonne
foi découlant de l'ancien art. 4 Cst. (cf. art. 9 in fine Cst.).

E. 4.1
En droit cantonal genevois, lorsqu'une autorité mise en demeure refuse sans droit de statuer
ou tarde à se prononcer, son silence est assimilé à une décision (art. 4 al. 4 de la loi
cantonale sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA/GE; RS/GE E 5 10]).
Une partie peut recourir en tout temps pour déni de justice ou retard non justifié, si l'autorité
concernée ne donne pas suite rapidement à la mise en demeure prévue à l' art. 4 al. 4 LPA
/GE ( art. 62 al. 6 LPA /GE). Aux termes de l' art. 29 al. 1 Cst. , toute personne a droit, dans
une procédure judiciaire ou administrative, à ce que sa cause soit traitée équitablement et
jugée dans un délai raisonnable. Il y a déni de justice formel lorsqu'une autorité n'applique



pas ou applique d'une façon incorrecte une règle de procédure, de sorte qu'elle ferme l'accès
à la justice au particulier qui, normalement, y aurait droit. L'autorité qui se refuse à statuer,
ou ne le fait que partiellement, viole l' art. 29 al. 1 Cst. ( ATF 141 I 172 consid. 5 et les
références citées; arrêt 1C_361/2019 du 7 janvier 2020 consid. 3.1.1).

E. 4.2
En l'espèce, la Cour de justice a souligné que le DT, qui n'avait certes pas répondu au
courrier du 3 juin 2019, avait toutefois attendu le terme du délai au 30 juin 2019, sollicité
par les recourants, pour statuer. Au regard des six délais précédemment impartis, que les
recourants avaient laissé échoir, le département n'était plus tenu de répondre avant de
prendre une décision. Par ailleurs, la supposition des recourants selon laquelle, en l'absence
de réponse, ils auraient bénéficié de temps au vu de l'intervalle entre la dernière demande au
MPQ et la relance du 20 mars 2019 ne trouvait aucun fondement ni légal ni compatible avec
le but de la procédure accélérée (à ce propos, cf. Mémorial du Grand Conseil genevois
[MGC] 2012-2013/XII A 18010). Aucune base légale n'imposait au département d'accorder
une prolongation de délai dans le cas d'une demande formulée plus de trois mois après le
terme du délai de rappel imparti aux recourants. Ces derniers n'avaient de surcroît pas
procédé à une mise en demeure du DT au sens de l' art. 4 al. 4 LPA /GE.

E. 4.3
Tout comme pour le grief précédent, les recourants ne discutent pas l'appréciation de
l'instance précédente. Ils se bornent à répéter - mot pour mot (cf. recours au TAPI du 11 juin
2020; à ce sujet, voir ATF 145 V 161 consid. 5.2; 134 II 244 consid. 2.3) - sans plus ample
explication, les critiques formulées devant l'instance précédente, auxquelles cette dernière a
pourtant répondu. Les recourants n'exposent ainsi pas en quoi les garanties de l' art. 29 al. 1
Cst. auraient été bafouées, pas plus qu'ils n'expliquent où résiderait la violation du principe
de la bonne foi. A cet égard, indépendamment de leur recevabilité sous l'angle de la
motivation (art. 42 al. 2, respectivement art. 106 al. 2 LTF ), qui apparaît douteuse, les
considérations émises à ce sujet au stade de la réplique seulement sont tardives; elles
doivent pour ce motif être écartées (cf. art. 47 al. 1 LTF ; ATF 143 II 283 consid. 1.2.3;
arrêt 1C_70/2020 du 8 décembre 2020 consid. 2). Au surplus, les recourants ni ne
prétendent ni a fortiori ne démontrent que l'instance précédente se serait livrée à une
application arbitraire du droit de procédure cantonal, singulièrement des art. 4 et 62 LPA
/GE. Ce grief, à l'instar du précédent, doit en conséquence être déclaré irrecevable.

E. 5
Sur le vu de ce qui précède, le recours ne répond pas aux exigences de motivation des art.
42 al. 2, respectivement 106 al. 2 LTF; il doit en conséquence être déclaré irrecevable, aux
frais des recourants ( art. 66 al. 1 et 5 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al. 3 LTF
).
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